
Les départements des Pays de la Loire, 

présentent des zones sujettes 

à l’émanation du radon

Pour mesurer et, si cela est nécessaire réduire
la concentration de radon dans votre habitation,

demandez le dépliant disponible ici

Pour en savoir plus :

 Contactez
 •  la Direction départementale des affaires la Direction départementale des affaires

sanitaires et sociales (sanitaires et sociales (DDASSDDASS) ou) ou
  la Direction départementale de l’éq  la Direction départementale de l’équipementuipement
(DDEDDE) de votre département) de votre département

 •  la division de Nantes de l’Autoritéla division de Nantes de l’Autorité
de sûreté nucléaire (ASN).de sûreté nucléaire (ASN).

 Consultez
 •  www.pays-de-la-loire.sante.gouv.frwww.pays-de-la-loire.sante.gouv.fr
 •  www.asn.frwww.asn.fr

Le radon est un gaz radioactif naturel qui se dégage
des roches granitiques et volcaniques. 

Il peut s'accumuler dans les habitations et, ainsi, accroître
le risque de cancer du poumon.


